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POLITIQUE DE GESTION DE L’ENVIRONNEMENT
21 .ENGAGEMENT
. "Cons01ent de la prlorlte mondlale accordee a la protectlon a la preservatlon et a la mise
~en valeur de I’ env1ronnement MAECI aura recours ‘a des pratiques respectueuses de
R env1ronnement pour la gestlon de ses ressources- et de ses: activités, au Canada et af
i l’etranger Ses engagements pre01s sont’ decrlts a la sectlon 3 s
A Gérance de l’environnement
o .MAECI adopte le Code canadlen de gerance de I’ env1ronnement comme o
BN fondement de la gestlon env1ronnementale de ses 1nsta11at10ns et de ses ressources.
'B. ' Eval'uations ,des' incid’enCes environneme‘ntales‘
MAECI fera des evaluatlons des 1n01dences env1ronnementales, comme l ex1gent :
o la Loi canadienne sur 1’évaluation enwronnementale, la Dzrectzve du Cabinet de
1990 sur'le Processus d’évaluation.environnementale des projets, polmques et
o programmes ses engagements 1nternat10naux ainsi- que les 101s 11gnes dlrectrlces
et prathues des pays etrangers ‘ - S : '
_' C - ,.Examens envnronnementaux’
' "MAECI procedera a l examen env1ronnemental de ‘ses act1v1tes et rendra compte :
- au Mlmsn'e chaque annee de ses reahsatlons sur le plan de l env1ronnement
EXIGENCES LEGISLATIVES
A l instar des autres mlmsteres et orgamsmes federaux MAECI d01t se conformer a de o
- nombreuses ex1gences leglslatlves et autres touchant la gestlon de lenv1ronnement '
R notamment ' - ' -
'. 'VEx1gences ’législati‘ves"’_ e
. "yLes ententes 1nternat10nales pertlnentes ajnsi 'que"les lois* et réglements
. -provinciaux et etrangers Co S S o
¢ - la Loi canadienne surla protecnon de.l’ envzronnement ,
-4 la Loi canadtenne sur 15 ‘évaluation environnementale (LCEE) ‘
© ¢ - les réglements. d exécution de la LCEE 1ncluant le Reglement sur les prOJets
- réalisés al’ exterleur du Canada D : : -
. Ministére des Affaires étrangéres et du Commerce international



